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TABLEAU DES INFRACTIONS ET DES PEINES ENCOURUES EN MATIÈRE DE VIOLENCES SEXISTES 
OU SEXUELLES SELON LE CODE PÉNAL 

 
Ce tableau a été conçu par les services de la Ville de Montpellier dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
de lutte contre les actes à caractère sexiste ou sexuel. Il est inspiré du principe du « violento-mètre ».  
 
Ainsi, il se présente donc de façon graduelle : en repartant des infractions et des peines les moins 
lourdement caractérisées par le Code pénal, jusqu’aux plus graves. Il a, par ailleurs, l’intérêt de rendre visible 
le continuum entre les violences sexistes et sexuelles et celles fondées sur un ou plusieurs caractères 
discriminatoires. 
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